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DEUXIÈME DÉCISION

Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 septembre 2024

 

L’Associé Unique décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 30 septembre 2024, soit le montant de

2 821,28 euros, de la manière suivante:

ORIGINE
 

Report à nouveau existant 30 317,96

Résultat de l’exercice 2 821,28

Total 33 139,24

 

AFFECTATION
 

Affectation au report à nouveau 33 139,24

Total 33 139,24

 

L’Associé Unique constate conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts qu’aucune

distribution de dividende n’a été effectuée au cours des trois derniers exercices. 

 

Cette résolution est adoptée.

 

L’Associé Unique

Monsieur Maurice MALBLANC

[[SIGN_MAURICE_MALBLANC]]
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